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	Conférence de presse du Mouvement Unitaire Languedoc-Roussillon


	contre l’accord d’assurance chômage du 22 mars 2014
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	Pour vous informer et comprendre les enjeux de notre lutte, le mouvement unitaire organise le 16 mai à 14 heures une conférence de presse et une conférence publique sur l’intermittence au Théâtre des Treize Vents - Domaine de Grammont à Montpellier       

	
		14 heures : conférence de presse du Mouvement Unitaire       
	
		15 heures : « Intermittents : enjeux historiques des luttes» conférence publique de Mathieu Grégoire, co-auteur avec Olivier Pilmis du rapport public de février 2014 « Quelle indemnisation chômage pour les intermittents du spectacle ? Modélisation et évaluation d’un régime alternatif » 



	 


	Communiqué de presse


	Intermittents sous pression, festivals sous tension


	Comme dans toute la France, depuis plusieurs semaines, nous luttons contre l’agrément de l’accord des nouvelles règles d’assurance chômage du 22 mars 2014.


	Ce que nous dénonçons :


	Le MEDEF impose sa loi : aujourd’hui faire des économies sur le dos des chômeurs et demain casser le principe de la solidarité interprofessionnelle.


	Ce nouvel accord augmente encore les inégalités et confirme le glissement vers un système de capitalisation où les plus précaires sont les premiers exclus.


	Grâce à une forte mobilisation de l'ensemble du secteur du spectacle et de l'audiovisuel, le MEDEF n'a pas pu, comme il l'avait promis, supprimer totalement les annexes 8 et 10. Les intermittents ne subiront pas immédiatement le sort des intérimaires qui ont perdu la reconnaissance de droits sociaux liés à leurs conditions d'emplois spécifiques.


	Sur les annexes 8 et 10, le projet porté depuis 2003 par le Comité de suivi de l’Assemblée Nationale, réunissant parlementaires de tous bords, syndicats représentatifs et représentants de la profession (salariés et employeurs), n’a toujours pas été pris en compte. Or, il est avéré que les dispositions de ces propositions aboutiraient à un système moins coûteux et plus équitable.


	Ici, en Languedoc-Roussillon, le souvenir de 2003 est encore vif.


	A la veille de nombreux festivals, nous appelons fermement les élus, les responsables culturels, les directeurs de structures, compagnies, théâtres, festivals, lieux labellisés à se positionner clairement contre l’agrément de l’accord UNEDIC et à nous rejoindre dans la lutte pour la défense de nos métiers et nos droits sociaux.


	Et nous déclarons :


	Intermittents sous pression = festivals sous tension.


	 


	Pour nous rejoindre:      


	- signez la plate-forme du Comité de Suivi de l’Assemblée Nationale


	- communiquez votre soutien au Ministère du Travail     


	- participez à la Marche Pour la Culture du 17 mai


	- informez vos tutelles et vos publics.
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			Rencontre avec le Premier Ministre à Avignon : nos échanges doivent être suivis d’effets !
	
	
		
			DROITS RECHARGEABLES : Informations complémentaires
	
	
		
			Montpellier – Compte rendu 18 mars (hum, il est long, mais la journée le fut aussi…)
	
	
		
			Le 3 mars, et après ...
	
	
		
			Appel à mobilisation : Montpellier, le 3 mars à 9h30 : Non à l'’abandon de la culture et de l’art par les élus.
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  Syndicats Fédérés au sein de la 
Fédération nationale des syndicats du spectacle de l'audiovisuel et de l'action culturelle CGT :

 www.fnsac-cgt.com
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